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MOT DU MAIRE 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

Alors que l’année avance à grands pas, j’ai le plaisir de vous 

présenter un aperçu des principaux travaux qui seront  

réalisés dans notre municipalité d’ici la fin de l’année. Ces 

projets visent à améliorer nos infrastructures et à rendre 

notre milieu de vie encore plus agréable.  

Voici le résumé de travaux prévus : 

Nous travaillons fort pour respecter l’échéancier, mais il est possible que  

certaines interventions prennent un peu plus de temps, notamment en fonction 

de la météo ou des délais logistiques. Dans ce cas, les travaux seront reportés et 

exécutés dès que possible l’an prochain. Nous continuerons à vous tenir au  

courant de l’évolution des chantiers. 

Par ailleurs, je vous rappelle que cette année est aussi une année électorale  

municipale. Je vous encourage à rester informés sur le processus électoral et, le 

moment venu, à exercer votre droit de vote. La participation citoyenne est au 

cœur de la vitalité de notre communauté. 

Merci de votre confiance et de votre collaboration. N’hésitez pas à nous  

contacter si vous avez des questions ou suggestions. Au plaisir de vous retrouver 

lors de nos activités et événements municipaux! 

Pierre Fontaine, votre maire 

À LA MAIRIE 

Coordonnées 
Hôtel de ville : 901, rue Saint-Jean 

    Roxton Pond (Québec) 

    J0E 1Z0 

Téléphone :  450 372-6875 

Télécopieur :  450 372-1205 

Courriel :  infomun@roxtonpond.ca 

Site Web :        www.roxtonpond.ca 

Heures d’ouverture des bureaux 

Lundi au jeudi : 8 h à 12 h 

   13 h à 16 h 30 

Vendredi :  8 h  à 12 h 30 

 

Projet Description Statut actuel 

Piste cyclable 
Aménagement d’un 
nouveau tronçon 

En planification 

Éclairage parc 
des Sports 

Installation de nouveaux 
luminaires 

Début prévu à l’automne 

Skatepark Début des installations Début prévu à l’automne 

Pavage chemin 
du Limousin 

Réfection du revêtement Prévu avant l’hiver 

3e Rang et rang 
Choinière 

Travaux de voirie et 
pavage 

Analyse des soumissions 

Station de 
lavage de bateaux 

Installation près du 
débarcadère 

Analyse en cours 
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ADMINISTRATION 

Directeur général et greffier-trésorier 

François Giasson, GMA 

Directrice générale adjointe et greffière-

trésorière adjointe 

Marie-Josée Rondeau, DMA 

Adjointe au greffe et aux finances 

Audrey Archambault 

Secrétaire-réceptionniste et adjointe 

administrative et à la comptabilité 

Marie-France Dion 

URBANISME 

Inspecteurs en urbanisme et bâtiments 

Eve de la Chevrotière, Stéphanie Côté  

et Phillip Picard  

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Responsable de la bibliothèque et du 

volet communautaire 

Pierre Dalpé 

LOISIRS ET ÉVÉNEMENTS 

Responsable des loisirs et des sports 

Vincent Lacroix (loisirs@roxtonpond.ca) 

Responsable des activités culturelles et 

événementielles 

Annie Patenaude 

Responsable des communications 

Maude Croteau-Vaillancourt 

SERVICE INCENDIE 

Directeur du Service incendie et  

des premiers répondants 

Stéphane Dufresne 

Directeur adjoint du Service incendie et 

des premiers répondants 

Éric Daoust 

Préventionniste 

Sébastien Charest 

 

 

SERVICE TRAVAUX PUBLICS 

Directeur des eaux et des bâtiments 

municipaux 

Richard Breton 

Adjoint égout et aqueduc 

Michel Gaudreau 

Directeur du réseau routier et des parcs 

Dany Prévost 

Coordonnateur aux services techniques 

Jean Bourret 

Employés aux travaux publics 

Dominic Brin, Bruno Gauthier 

et Vicki Proulx 

VOTRE MUNICIPALITÉ 

Venez vivre l’expérience d’un 
Pickup Show, au plus gros  

rassemblement du Québec! 

13 septembre 2025 
(remis au 20 septembre en cas de pluie) 

COÛT 
15$ par exposant 

5$ ou plus pour les visiteurs 
(dons volontaires) 

Tous les profits sont remis 
à des organismes de la région! 

• Marché aux puces 
• Animation 
• DJ et musique  

de Radio Souvenirs 
• Cantine 
• Tirages 

 
Pickup et motos antiques, moteurs sans 

huiles et véhicules téléguidés. 

 
Pour plus d’information, contactez : 

Michel Latulippe 
450 204-3030 
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VOTRE CONSEIL 

BREF RÉSUMÉ DES SÉANCES DU  
CONSEIL MUNICIPAL 

(Avril, mai et juin 2025) 

AVRIL 
(séance ordinaire du 1er avril) 

• Autorisation des paiements de 5 000 $ 

et plus : Boivin & Gauvin inc., Elec-Tro, 

Enviro5 inc. et Les Carrières de  

St-Dominique ltée; 

• Mandat à un huissier pour la vente 

d’un immeuble; 

• Entente intermunicipale pour la  

gestion du lien régional et local de 

fibres optiques : autorisation de  

signature; 

• Hydro-Québec : autorisation de  

paiement pour le déplacement de  

poteaux électriques; 

• Démission au Service des travaux  

publics; 

• Remplacement au Service des sports et 

des loisirs; 

• Mise à jour de l’organigramme des 

employés municipaux; 

• Prolongation du mandat en ressources 

humaines de l’entreprise Émergence; 

• Révision du schéma d’aménagement 

et de développement : projet d’énoncé 

de vision stratégique et consultation 

publique; 

• Demande de dérogation mineure  

2025-00003 (586, rue André-Dépôt); 

• Demande de dérogation mineure  

2025-00004 (1487, chemin Maxime); 

• Avis de motion du Règlement  

numéro 02-25 modifiant le Règlement 

général numéro G-100; 

• Présentation, dépôt et adoption du 

projet de règlement numéro 02-25 

modifiant le Règlement général  

numéro G-100; 

• Approbation du plan de protection des 

sources d’eau potable et communiqué 

en lien avec la subvention obtenue du 

ministère; 

• Triathlon 2025 : trajet ainsi que  

facturation pour du matériel et de la 

main-d’œuvre; 

• Demande de réservation pour le  

terrain de dek hockey. 

AVRIL 
(séance extraordinaire du 11 avril) 

• Achat du 656, route 139; 

• Programme d’aide à la voirie locale 

(volet Entretien) : reddition de 

comptes 2024; 

• Formation concernant les espaces clos; 

• Embauches diverses au Service des 

travaux publics; 

• Remplacement de panneaux  

électriques au centre communautaire. 

MAI 
(séance ordinaire du 6 mai) 

• Autorisation des paiements de 5 000 $ 

et plus : Émergence, Environor Canada 

inc., EXPERTing, La Grillade, Les  

compteurs Lecomte, Raymond Chabot 

Grant Thornton, Services EXP, T2  

Environnement et Tremblay Bois  

Avocats; 

• Implantation de l’intelligence  

artificielle à l’Hôtel de Ville; 

• Embauche d’un pompier et premier 

répondant au Service de sécurité  

incendie et des premiers répondants 

de Roxton Pond/Sainte-Cécile-de-

Milton; 

• Affichage d’un poste multifonctions 

(travaux publics, urbanisme et sécurité 

incendie); 

• Nominations additionnelles relatives à 

l’application du Règlement général 

numéro G-100; 

• Demande de dérogation mineure  

2025-00006 (lot 3 722 299 sur la rue  

Janvier); 

• Demande de dérogation mineure  

2025-00007 (870, rue Principale); 

• Demande de dérogation mineure  

2025-00008 (2029, ch. Roxton Sud); 

• Présentation, dépôt et adoption du 

Règlement numéro 02-25 modifiant le 

Règlement général numéro G-100; 

• Acquisition d’une partie du  

lot 5 592 098 dans le cadre de la  

reconfiguration de la route 139,  

secteur Roxton Sud; 

• Demande de modification d’un projet 

de logements abordables; 

• Vente d’un terrain municipal pour la 

réalisation d’un projet mixte 

(commercial et résidentiel) dans le but 

de relocaliser l’épicerie Marché Ami; 

• Approbation d’un projet résidentiel sur 

la rue Bullock; 

• Avis de motion du Règlement 

numéro 04-25 instaurant un moratoire 

concernant le prolongement des 

réseaux d’aqueduc municipaux; 

• Présentation, dépôt et adoption du 

projet de règlement numéro 04-25 

instaurant un moratoire concernant le 

prolongement des réseaux d’aqueduc 

municipaux; 

• Tenue d’une séance d’information 

publique relative au moratoire sur le 

prolongement des réseaux d’aqueduc 

municipaux; 

• Avis de motion du Règlement  

numéro 03-25 modifiant le Règlement 

numéro 06-12 décrétant diverses  

dispositions relatives au système 

d’aqueduc, d’égout et des fossés; 

• Présentation, dépôt et adoption du 

projet de règlement numéro 03-25 

modifiant le Règlement numéro 06-12 

décrétant diverses dispositions  

relatives au système d’aqueduc, 

d’égout et des fossés; 

• Installation d’un miroir au niveau de la 

courbe sur l’avenue du Lac Ouest, à 

proximité de la 2e Rue; 

• Installation d’un afficheur de vitesse 

sur l’avenue du Lac Ouest et ajout de 

bollards; 

• Installation de panneaux indicateurs 

de vitesse dans le secteur des rues du 

Vignoble et du Limousin; 

• Installation de silhouettes régulatrices 

de vitesse au parc des Sports et  

interdiction de stationnement sur la 

rue Bellevue; 

• Élargissement des rues Loignon et 
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Saint-Jean pour l’établissement de 

corridors cyclistes et piétonniers; 

• Installation d’une clôture aux abords 

du barrage du lac Roxton; 

• Autorisation d’achat et d’épandage de 

calcium liquide (abat-poussière); 

• Ajout de panneaux d’arrêt sur la rue 

des Samares; 

• Attribution de mandat concernant du 

débroussaillage; 

• Autorisation de dépenses au projet 

Circonflexe; 

• Désignation de représentants  

municipaux pour le dîner tournant de 

la Chambre de commerce et de  

l’industrie Haute-Yamaska; 

• Autorisation d’un appel d’offres sur 

invitation pour la conception d’un  

demi-terrain de basketball au parc des 

Sports; 

• Attribution d’un mandat pour la pose 

de gazon synthétique sur le site des 

jeux d’eau du parc des Sports; 

• Autorisation d’un appel d’offres sur 

invitation pour la conception d’un  

espace bien-être au parc des Sports; 

• Réanalyse du dossier du stakepark; 

• Réalisation du sentier linéaire à  

proximité du stationnement du parc 

des Sports; 

• Installation de panneaux interdisant le 

stationnement de nuit au parc des 

Sports; 

• Demande d’utilisation du ponton  

municipal lors du tournoi de pêche 

estival du Club de pêche de Roxton 

Pond; 

• Octroi d’un mandat pour effectuer 

l’inventaire des plantes aquatiques du 

lac Roxton; 

• Appui à la Politique régionale des  

sentiers de randonnée pédestre en 

Estrie. 

MAI 
(séance extraordinaire du 20 mai) 

• Rejet du projet actuel de logements 

abordables sur la rue du Carrefour-de-

la-Santé; 

• Octroi d’un mandat à l’entreprise  

Laforest Nova Aqua pour de la  

recherche en eau souterraine; 

• Avis de motion du Règlement  

numéro 05-25 modifiant le Règlement 

de zonage numéro 11-14; 

• Présentation, dépôt et adoption du 

premier projet de règlement  

numéro 05-25 modifiant le Règlement 

de zonage numéro 11-14; 

• Octroi d’un mandat à l’entreprise 

Lignes Maska pour du marquage et du 

lignage. 

MAI 
(séance extraordinaire du 26 mai) 

• Adoption avec conditions du  

projet de logements abordables sur la 

rue du Carrefour-de-la-Santé. 

JUIN 
(séance ordinaire du 3 juin) 

• Autorisation des paiements de 5 000 $ 

et plus : Aquatechno, Construction DJL, 

Daniel Touchette – arpenteur-

géomètre, Excavation Daigle,  

EXPERTing, L.D. Prestige Construction, 

Sûreté du Québec et Ville de Waterloo; 

• Démission d’un pompier au Service de 

sécurité incendie et des premiers  

répondants de Roxton Pond/Sainte-

Cécile-de-Milton; 

• Embauche d’un employé  

multifonctionnel (travaux publics, ur-

banisme et sécurité incendie); 

• Fin de mandat d’un consultant en  

infrastructures sportives et de loisirs; 

• Projet YMCA : bénévolat pour le projet 

Circonflexe; 

• Pavage de la rue du Domaine-Fruitier; 

• Début des forages en juillet 2025  

concernant la recherche en eau  

souterraine; 

• Présentation, dépôt et adoption du 

Règlement numéro 03-25 modifiant le 

Règlement numéro 06-12 décrétant 

diverses dispositions relatives au  

système d’aqueduc, d’égout et 

des fossés; 

• Présentation, dépôt et adoption du 

Règlement numéro 04-25 instaurant 

un moratoire concernant le  

prolongement des réseaux d’aqueduc 

municipaux; 

• Achat d’exerciseurs extérieurs auprès 

de l’entreprise Jambette; 

• Demande d’autorisation de passage 

dans le cadre du Tour CIBC Charles-

Bruneau; 

• Rapport d’analyse de la qualité de 

l’eau du lac Roxton et de ses  

tributaires 2024 (disponible sur  

Internet); 

• Octroi d’un mandat à Tetra Tech pour 

l’étude de stabilité du barrage du lac 

Roxton; 

• Adoption du Schéma de couverture de 

risques en sécurité incendie de la MRC 

de La Haute-Yamaska; 

• Demande de commandite de 

MM. Sébastien et Ezekiel Gaudreault 

dans le cadre du Ninja Warrior à  

Dallas; 

• Demande de l’école primaire pour 

l’ajout d’un 5e bac de potager urbain 

sur le terrain à proximité du chalet des 

patineurs. 
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Le détail des procès-verbaux 

des assemblées du conseil 

municipal est disponible sur 

notre site Web 

www.roxtonpond.ca 

PROCHAINES SÉANCES 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

5 août —  19 h 30 

2 septembre —  19 h 30 

1er octobre —  19 h 30 

Au sous-sol de l’hôtel de ville 

901, rue Saint-Jean 
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Le comité du Club FADOQ vous invite à ses activités! 

21 août 2025 : Épluchette de blé d’inde 

Tous les mercredis soir jusqu’à septembre 

Mercredi 18 h 30 : Pétanque 

À partir du 8 septembre 2025 

Lundi 13 h 30 : Jeu de poches babette 

Mardi 18 h 30 : Cours de danse (inscription obligatoire) 

Mercredi  13 h 30 : Palet américain (galet/shuffleboard) 

Jeudi 13 h 30 :  Activités libres (Shuffleboard, babette, poches 500,  

     ping pong, fléchettes) 

Premier vendredi de chaque mois : Soirée de danse animée par Jacques Therrien au coût de 10$ 

Bienvenue à tous !                 - Votre comité de direction 

Cercle de Fermières Roxton Pond 

Au cours des 85 années d’existence du Cercle de Fermières, 

beaucoup de femmes comme toi sont venues découvrir de 

nouvelles techniques artisanales, partager des connaissances 

et créer des liens entre elles.  

Nous désirons remercier notre présidente sortante, Sylvie 

Brien Côté, qui quitte le conseil d’administration après  

plusieurs années et nous souhaitons la bienvenue à notre  

nouvelle présidente, Sylvie Leblanc.  

Tu es invitée à la première rencontre de l’année, le mardi  

9 septembre à 19 h, où nous découvrirons le nouveau thème 

de l’année. L’accueil se fera dès 18 h 30. 

Nous poursuivons la mission des Cercles de Fermières du  

Québec qui est de transmettre le patrimoine culturel et  

artisanal, contrer l’isolement des femmes et ainsi favoriser 

l’entraide entre elles, le tout dans un climat jovial de  

confiance.  

Parmi les projets, il y aura du tricot, du crochet, de la couture, 

du tissage, différentes techniques de courtepointe et bien plus. 

Au plaisir de vous rencontrer le 9 septembre prochain! 

 

 

 

 

 

Personnes à contacter :  

Sylvie Leblanc, présidente : 450 372-7276 

Diane Archambault, responsable des communications,  

du recrutement et du tissage : 450 372-0578  

Notez que nous récupérons toujours de tout matériel  

artisanal ainsi que les cartouches d’encre, les vieux téléphones 

cellulaires, les goupilles de cannettes et les attaches à pain. 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Un coup de pouce pour la rentrée scolaire 

La rentrée scolaire peut représenter une charge financière  

importante pour plusieurs familles. Encore cette année, le 

Centre d’action bénévole de Granby, en partenariat avec  

Centraide Richelieu–Yamaska, participe au programme  

Opération Septembre, qui vise à soutenir les familles à revenu  

modeste. 

Les personnes intéressées peuvent remplir une demande en 

ligne pour recevoir une aide financière en vue de la rentrée. La 

période d’inscription est en cours. Les critères d’admissibilité 

ainsi que le lien vers le formulaire sont disponibles sur le 

Web : cabgranby.ca/services/#familles 

Envie de vous impliquer dans votre communauté ? 

Le bénévolat, c’est une belle façon de faire une différence  

autour de soi, tout en rencontrant des gens et en partageant 

ses talents. Que vous ayez quelques heures par mois ou un peu 

plus de temps à offrir, il y a forcément une occasion qui vous 

ressemble. Découvrez toutes les offres de bénévolat  

disponibles dans la région en visitant notre site : 

www.cabgranby.ca/offresdebenevolat 

https://www.cabgranby.ca/services/#familles
http://www.cabgranby.ca/offresdebenevolat
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Emprise municipale - Le saviez-vous? 

Règlement de zonage # 11-14 : Le propriétaire d’un terrain est  

responsable de l’entretien de la partie non aménagée (par la  

Municipalité, le gouvernement du Québec ou le gouvernement du 

Canada) de l’emprise de la rue publique contigüe à sa propriété, y 

compris dans l’entrée charretière, tel que, sans s’y limiter, la tonte de 

pelouse et l’entretien du revêtement bitumineux, du pavé uni ou du 

revêtement en gravier, et ce, en conformité avec la règlementation 

municipale.  

Il est d’ailleurs interdit de planter quoi que ce soit à l’intérieur de 

cette emprise municipale puisqu’elle ne fait pas partie de votre  

propriété.  

Qu’est-ce que le triangle de visibilité ?  

Il s'agit de l'espace triangulaire formé à partir des lignes  

correspondant aux limites de la chaussée (voie carrossable dédiée à la 

circulation automobile ou cycliste) prolongées en ligne droite si le 

coin se termine par un arc. Ces deux côtés prolongés doivent avoir 

une longueur minimale de 8 mètres calculée à partir de leur point 

d’intersection et sont reliés à leur extrémité pour délimiter ledit 

triangle.  

Consultez les dépliants d'urbanisme pour connaître ce que vous avez 

le droit ou pas d'effectuer à l'intérieur de ce triangle de visibilité : 

www.roxtonpond.ca/depliants 

Le Service d’urbanisme 

Le gazon coupé, pas dans les rues!  

Lorsque vous tondez votre pelouse, assurez-vous de projeter le gazon 

coupé à l'intérieur de votre terrain et non dans la rue ou sur les 

trottoirs. Le gazon sur la chaussée peut être dangereux pour les  

cyclistes et les motocyclistes, diminuant l'adhérence des roues et  

rendant la conduite glissante. Il est aussi plus agréable de marcher sur 

un trottoir propre que sur un trottoir où se trouvent des amas de  

gazon séché ou humide. 

Aidez-nous à garder les chemins propres et sécuritaires pour tous!  

PUBLICITÉ 
Vous voulez faire la promotion de votre commerce 
dans le journal municipal? Il est possible de le faire! 
Chaque forfait inclus 4 parutions, pour une année 

complète de publicité. 
 
 
 
 

Contactez communication@roxtonpond.ca  
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PAS DE LINGETTE DANS LES TOILETTES! 

Cette mauvaise habitude a pour effet d’engendrer plusieurs  

problèmes très coûteux pour la Municipalité et par le fait même, 

pour ses citoyens. En effet, ces lingettes bloquent  

fréquemment nos pompes. Il y a donc une augmentation du 

coût de l’entretien et de la réparation. Les deux secteurs  

les plus problématiques sont les quartiers des rues  

Jacob-Nicol/Jérémi-Bachand/André-Dépôt  
et  

Samares/Saint-Joseph/Bullock. 

De 2000 à 2020, nous avons dû débloquer les pompes une  

dizaine de fois seulement. Depuis 2020, en seulement 5 ans, 

nous devons répéter l’opération de deux à trois fois par  

semaine. Les lingettes s’entremêlent avec les Q-Tips, les  

tampons féminins, les soies dentaires et autres résidus qui n’ont 

pas leur place dans les égouts. La toilette n’est pas un bac brun 

non plus!  Les résidus compostables qui réussissent malgré tout 

à passer au travers des pompes finissent leur chemin dans les 

bassins et bloquent les aérateurs, que nous devons aller  

débloquer en chaloupe quelques fois par année. C’est toute 

cette main-d’œuvre que les citoyens doivent payer par la suite, 

en plus des procédures que ça comporte pour les espaces clos 

(CNESST). Tout ça pour faire le tri de vos toilettes. 

SVP, servez-vous de la poubelle!  

Rappel pour votre « bonhomme à eau » 

Un petit rappel concernant la vanne d’arrêt de distribution, 

aussi appelé « bonhomme à eau », qui se trouve sur votre  

terrain.  

Le Règlement #06-12 (décrétant diverses dispositions relatives 

au système d’aqueduc, d’égout et des fossés) partie 3.1 décrète 

que tout propriétaire doit, à la limite de sa propriété, pouvoir  

fermer l’eau par une vanne d’arrêt de distribution. Tout  

propriétaire désirant faire ouvrir ou fermer cette vanne du  

branchement public d’aqueduc desservant la propriété doit  

obtenir l’autorisation de la Municipalité. Il doit aussi s’assurer 

que cette vanne d’arrêt de distribution demeure dégagée,  

accessible, opérable et non endommagée en tout temps, à  

défaut de quoi il sera tenu de défrayer le coût de son  

dégagement, de sa réparation, de sa réfection ou de son  

remplacement. Tout propriétaire est également responsable de 

la boîte de service (vanne d’arrêt de distribution) et des  

accessoires desservant sa propriété, de leur entretien et de leur 

réparation, s’il y a lieu. Il doit s’assurer qu’elle ne nuit pas à la 

sécurité de personne. 

De plus, tout bâtiment desservi par un branchement de service 

d’eau doit être pourvu d’une vanne d’arrêt intérieure à bille, à 

l’entrée dudit bâtiment. 

On ne se sert par souvent de ce « robinet », mais si on doit s’en 

servir, c’est qu’il y a une urgence et que l’eau doit couler 

quelque part dans un sous-sol. Elle doit donc toujours être ac-

cessible et surtout, visible en tout temps, été comme hiver. 

Nous voulons sensibiliser chaque citoyen à ce que le  

bonhomme à eau demeure visible et facilement accessible en 

tout temps. Effectivement, il nous arrive fréquemment de  

devoir chercher ce dernier puisqu’il est enfoui dans la terre et 

sous le gazon. Voici donc une bonne méthode pour le conserver 

bien en vue advenant une urgence ou tout simplement au  

besoin : il est fortement conseillé d’y insérer une tige de métal 

afin que l’hiver, enfoui sous la neige, il soit plus rapidement 

repérable.  

Voici à quoi ressemble une bonne installation pour votre  

« bonhomme à eau » :  
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L’abandon responsable : L’art de ne pas être lâche 

À la SPA des Cantons, nous savons que la vie n’est pas toujours 
prévisible. Perte d’emploi, séparation, problèmes de santé,  
imprévus familiaux… Il arrive que, malgré tout l’amour qu’on 
porte à son animal, on ne puisse plus le garder. 

Dans ces moments difficiles, nous sommes là pour vous aider, 
mais il est important de le faire de la bonne manière. 

Faire un abandon responsable, c’est : 

 Nous contacter à l’avance, dès que vous savez que vous 
devrez vous départir de votre animal. 

Nos places sont limitées, et chaque arrivée doit être  
planifiée pour que nous puissions accueillir l’animal dans les 
meilleures conditions possibles. 

Faire un abandon responsable, ce n’est pas : 

 Lâcher son animal à l’extérieur et ne plus s’en occuper. 
C’est ce que nous appelons un abandon déguisé en  
errance. C’est un geste irresponsable et lâche. 

Des frais s’appliquent… mais parlons-en ensemble 

Peu importe l’animal que vous nous confiez, des frais sont  
exigés, car prendre soin d’un animal a un coût, même pour un 
refuge. 

Cela dit, si vous êtes dans une situation financière difficile,  
appelez-nous quand même. Nous sommes ouverts à la  
discussion, et nous tenterons de trouver une solution en-
semble. Votre appel, votre transparence et votre respect font 
toute la différence.  

 

 

Nous sommes là pour aider, mais nous avons besoin de votre 
collaboration 

Les animaux méritent du respect. Ils ne devraient jamais être 
abandonnés sans préparation, ni laissés à eux-mêmes. 

Un abandon réfléchi, planifié et accompagné d’une  
communication honnête, c’est un geste de compassion pour 
eux, pour nous, et pour tous ceux qui attendent une seconde 
chance. 

Merci de faire votre part. 

— L’équipe de la SPA des Cantons 
INFO MRC 
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L’Estriade la nuit est 
de retour le  

13 septembre 2025! 
 

Réservez votre journée le 
13 septembre 2025 pour 

une nouvelle édition sous le 
thème enchanteur de  

« Contes et légendes ». 

 
Préparez-vous pour une 

aventure nocturne  
empreinte de mystère et 

de merveilleux! 

Informations :  

www.estriadelanuit.ca 
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Révision du calendrier des collectes 2026 

À partir de janvier 2026, le bac à ordures se serre la ceinture!  

La MRC de La Haute-Yamaska a déposé son bilan 2024 en  
gestion des matières résiduelles et un constat s’impose : notre 
performance, au niveau du volume d’ordures ménagères  
enfouies, plafonne! 

Alors, on met les bouchées doubles pour atteindre nos objectifs 
et on passe en mode solution pour réduire l’enfouissement,  
ensemble. 

1. Secteur résidentiel : À partir de janvier 2026, le bac roulant 
d’ordures sera ramassé aux 4 semaines. 

2. Secteur ICI : La MRC poursuivra l’accompagnement des  
industries, commerces et institutions pour la collecte des  
matières organiques. 

3. Secteur CRD : On outillera les secteurs de l’urbanisme et de 
la construction pour les aider à mieux gérer leurs résidus. 

À nous de jouer! 

Consultez le bilan GMR 2024 ici : www.haute-yamaska.ca/bilan-de-performance/ 

Ligne Info-Collectes : 450 378-9976, poste 2231     -     Courriel : infocollectes@haute-yamaska.ca     -     FAQ : generdejeter.com 

L’Arterre 

solidement ancrée dans votre région 

L’ARTERRE est un service de maillage axé sur  

l’accompagnement et le jumelage entre  

aspirants-agriculteurs et propriétaires. Il privilégie  

l’établissement de la relève et la reprise de fermes qui 

n’ont pas de relève identifiée afin d’assurer la pérennité 

des entreprises et du patrimoine agricole au Québec.  

Passez le mot! 

NOUS JOINDRE  

MRC de La Haute-Yamaska  

142, rue Dufferin, Granby  

450 378-9975 

haute-yamaska.ca 

mailto:infocollectes@haute-yamaska.ca


 

AOÛT 2025 Habitez la nature 12 

ENVIRONNEMENT 

Comité d’environnement du Lac Roxton (CELR) 

L’été est bien arrivé et nous aimerions faire un bref retour sur 

trois actions collectives que nous pouvons appliquer pour  

profiter de notre lac en sécurité, tout en continuant de  

travailler ensemble à sa préservation sur le long terme. 

Règles de navigation : Quelques règles sont en place pour  

permettre l’harmonie entre les utilisateurs. Les bouées ont été 

installées afin de bien délimiter les zones où il est permis de 

circuler. Un endroit est prévu au centre du lac (bouées rouges) 

pour permettre aux embarcations de s’amuser tout en  

respectant les autres embarcations. Une zone est aussi bien 

établie en périphérie (bouées blanches) dans laquelle il faut 

circuler plus lentement (max 10 km/h) pour respecter la  

quiétude de tous et aussi protéger les zones riveraines de 

l’érosion.  

On voit chaque année de plus en plus d’utilisateurs de 

planches à pagaie, en plus de kayakistes et de pêcheurs. Si 

chacun s’efforce de respecter les règles (et les autres!), tous 

pourront profiter de bons moments en sécurité sur le lac.  

Bande riveraine : Tous les riverains ont été conscientisés au 

cours des dernières années sur l’importance de prévoir une 

zone tampon acceptable afin de protéger le lac. De la  

sensibilisation a été faite, en collaboration avec la MRC de La 

Haute-Yamaska. 

La bande riveraine contribue à améliorer la santé de nos lacs 

et cours d’eau en procurant plusieurs bienfaits, notamment en 

diminuant l’apport en phosphore pour réduire la prolifération 

des algues et des plantes aquatiques envahissantes. 

Pour être pleinement efficace, une bande riveraine doit être 

composée de trois strates de végétation, soit d’espèces  

herbacées, d’arbustes et d’arbres indigènes. Encore une fois, 

c’est la somme des efforts individuels qui permettra d’obtenir 

des résultats intéressants à long terme. Le site de la MRC est 

une excellente référence pour obtenir plus d’information : 

www.haute-yamaska.ca/bandes-riveraines/ 

Zéro phosphore : La municipalité adoptera éventuellement un 

règlement régissant l’utilisation extérieure des pesticides et 

des engrais. Le phosphore est certainement l’ennemi  

numéro 1 de la santé du lac. Réduire de toutes les façons  

possibles les sources de phosphore est critique pour assurer la 

pérennité du lac. Si vous devez mettre de l’engrais sur votre 

terrain, choisissez des solutions sans phosphore.  

Si chacun·e de nous met en application une utilisation efficace 

de ces trois aspects, cela contribuera à aider tout le monde à 

profiter de l’été, en harmonie avec les autres et avec la nature. 

Les membres du Comité aimeraient remercier sincèrement les 

citoyennes et citoyens qui ont participé à la rencontre  

printanière du 5 avril dernier. Vous étiez près de 50 personnes 

à vous être déplacées. Votre présence est primordiale et  

importante, on ne le répètera jamais assez. 

Bon été!  

ÉVÉNEMENTS PASSÉS 

Retour sur les événements de juin 

du Club de pêche de Roxton Pond 

En juin, notre Club a connu deux moments forts qui ont  

rassemblé de nombreux passionnés et plusieurs familles  

enthousiastes. 

Le 7 juin, nous avons organisé, conjointement avec la  

Municipalité de Roxton Pond, une journée de pêche à la truite 

dans le cadre de la fête de la Pêche. Cet événement a été un 

véritable succès! Plus de 200 enfants ont participé à  

l’initiation, dans une ambiance joyeuse et conviviale.  

Les sourires et la satisfaction des jeunes pêcheurs ont été 

notre plus belle récompense. 
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Crédit photo : Bernard Valiquette  

 Le 21 juin, notre tournoi de pêche estival a attiré 77 pêcheurs 

qui ont rivalisé dans différentes catégories : Doré, Perchaude, 

Achigan, Barbotte, Marigane et Crapet. Sous un soleil radieux et 

dans une atmosphère des plus agréables, ils ont enregistré un 

total de 134 prises, témoignant de la vitalité et de  

l’engouement pour notre passion commune. 

Nous tenons à remercier chaleureusement tous nos  

commanditaires pour leur précieux soutien, sans lequel ces 

événements n’auraient pas été possibles. Leur générosité  

contribue grandement à la réussite de nos activités et au  

bonheur de notre communauté de pêcheurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Arseneau et Maheu plomberie 

• Canadian Tire de Granby 

• Chevaliers de Colomb local 1093, Granby 

• Clinique dentaire Hrynowiecki/Williamson 

• Clinique Thérapeutique St-Germain/Cusson 

• Dépanneur Esso 

• Dépanneur Ultramar 

• Ébénisterie MF 

• Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs,  

        (Fondation Héritage) 

• Fondation de la faune du Québec 

• Granby Chevrolet, Buick, GMC 

• IGA St-Pierre, Granby 

• J.A.P. (palettes) 

• Madame Andréanne Larouche, députée de Shefford, 

        Bloc québécois 

• Municipalité de Roxton Pond 

• Pavillon Chasse et Pêche, Granby 

• Pêche en Herbe 

• PPAG, Pièces d’auto Granby 

• Restaurant Bonito 

• Rôtisseries Duhamel 

• Transport Maheu-Provost 

 

Au plaisir de vous retrouver lors de nos prochains événements! 

Vous pouvez déjà mettre à vos agendas le tournoi de pêche 

blanche, qui aura lieu le 7 février 2026. 

Le Club de pêche de Roxton Pond 
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ÉVÉNEMENTS À VENIR 

Retour sur la fête nationale du Québec 

Le 23 juin dernier avait lieu la fête nationale du Québec au Centre nautique 

de Roxton Pond. La chaleur était à son comble, mais vous étiez tout de 

même au rendez-vous! 

Jeux gonflables, maquillages, camions de rue, piscine… Une belle recette 

pour une fête réussie. 

Nous avons eu le plaisir d’entendre Eli Woods et son Band chanter les  

couleurs du Québec en soirée, juste avant le lancement des feux d’artifice 

sur le lac. 

Merci à tous nos partenaires et merci à vous tous qui vous êtes déplacés 

pour venir festoyer chez nous! On se revoit l’année prochaine. 
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Bonjour chers adeptes de  
lecture! L’équipe de bénévoles et  

moi-même sommes très heureux de  
pouvoir vous accueillir et répondre à vos 
questions. N’hésitez pas à nous contacter 

par téléphone, courriel ou Facebook.  
 

Je suis toujours à l’écoute des suggestions 
pour vos lectures et auteurs préférés! 

- Pierre Dalpé 

Bibliothèque municipale de Roxton Pond 
874, rue Principale, Roxton Pond 
 

 450 372-6875, poste 261 

 bibliotheque@roxtonpond.ca 
 Bibliothèque municipale de Roxton Pond 
 

Heures d’ouverture 
Mardi : 9 h à 11 h et 15 h 30 à 20 h 
Mercredi : 13 h à 20 h 
Jeudi : 15 h 30 à 20 h 
Samedi : 9 h à 11 h 

Les résidents de Ste-Cécile-de-Milton et de St-Joachim-de-Shefford sont les bienvenus à la bibliothèque de Roxton Pond. 

Notez que la boîte pour le retour des livres est maintenant à l’intérieur, dans l’entrée du guichet Desjardins et de la bibliothèque. 

Des nouvelles de votre bibliothèque 

Chers membres et citoyens de Roxton Pond, 

Tout d’abord, j’aimerais adresser mes plus sincères  

remerciements à la municipalité de Roxton Pond : grâce à votre 

soutien, la bibliothèque offre désormais un cadre des plus 

agréables avec son nouvel aménagement extérieur  

remarquable, inauguré en juin dernier. 

Merci au Comptoir familial pour sa précieuse confiance dans le 

projet d’aide aux devoirs destiné aux élèves de Roxton Pond. 

Pour l’année scolaire 2024-2025, ce projet a permis à 18 élèves 

du primaire de bénéficier du soutien d’une enseignante  

qualifiée. Votre implication a un réel impact sur la réussite  

scolaire de nos jeunes.  

Je tiens également à exprimer ma gratitude envers les  

enseignantes de nos écoles locales et du CPE pour leurs visites 

régulières à la bibliothèque. Leur présence assidue témoigne de 

l’importance que revêt la culture au sein de notre  

communauté. C’est toujours un immense plaisir de vous  

accueillir. 

Les traditionnelles boîtes à livres font leur retour dans nos 

parcs : une au parc de l’Oie, une autre au parc Lacasse et une 

dernière près du gazebo, à proximité des écoles primaires.  

Servez-vous librement : prenez, échangez ou partagez les livres 

pour le plaisir de tous. Merci de respecter ces espaces collectifs, 

symboles de notre engagement. Nous pourrions avoir 

un slogan : « À Roxton, on prend soin du bien d’autrui. » 

Chaque mois, je m’efforce d’enrichir la collection de la  

bibliothèque avec de nouvelles acquisitions. Vos suggestions 

sont toujours les bienvenues et nous permettent, grâce à notre 

collaboration, d’offrir une sélection qui vous ressemble. Nous 

acceptons aussi vos dons de livres, qui viennent bonifier notre 

belle et riche collection. Merci de votre confiance renouvelée. 

N’hésitez pas à contribuer à ce trésor communautaire dont 

nous sommes tous fiers! 

À venir en octobre 2025 : 

Dans le cadre de notre engagement à promouvoir les nouveaux 

talents d’ici, la bibliothèque municipale de Roxton Pond est 

fière d’accueillir la Témiscamienne d’origine, Isabelle Barrette, 

le 13 octobre prochain. C’est un immense privilège pour nous, 

car Isabelle a choisi Roxton Pond pour sa toute première  

conférence littéraire. 

Passionnée de littérature et de 

lecture, Isabelle se distingue 

par son audace et sa détermi-

nation. Alors qu’elle étudiait 

au cégep, elle a réalisé une 

entrevue avec l’écrivain et 

cinéaste français, Alexandre 

Jardin, lors de son passage à 

Rouyn-Noranda, dans le cadre 

d’un projet scolaire. Elle a  

ensuite poursuivi ses études 

en littérature, amorçant un baccalauréat en études françaises à 

l’Université de Montréal, avant d’obtenir un diplôme en  

documentation. 

Animée par le rêve d’écrire une histoire inspirée de ses trois 

inséparables amies, Isabelle réalise finalement ce projet et 

donne naissance à la saga « L’Amour dans la Grosse Pomme ». 
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Cette série suit tour à tour Julia (tome 1), Cassandra (tome 2), 

Anna (tome 3) et finalement Rose (tome 4), dont le récit  

paraîtra en septembre 2025. Nous découvrons, à travers leurs 

yeux, les vies trépidantes de ces quatre jeunes professionnelles 

confrontées à des expériences extraordinaires : rencontres avec 

des rock stars et des vedettes de la Formule 1, le tout parsemé 

de nombreux rebondissements alors qu’elles tentent leur 

chance du côté américain. 

La conférence aura lieu à 18 h, le 13 octobre, au centre  

communautaire de Roxton Pond, situé au 905, rue Saint-Jean. 

Pour vous inscrire, vous pouvez vous présenter directement à la 

bibliothèque, nous téléphoner au 450 372-6875 poste 261, ou 

encore envoyer un courriel à bibliotheque@roxtonpond.ca. 

Nous profitons de l’occasion pour remercier chaleureusement 

M. Simon Boulerice, dont la présence enlevante et la générosité 

lors de sa conférence du 5 mai dernier ont ravi les quelque 

100 participants. 

Nos remerciements vont également à Mme Martine Labonté 

Chartrand qui, le 9 juin, a choisi notre bibliothèque pour sa 

toute première causerie; elle nous a partagé son énergie  

communicative et sa passion. 

Enfin, un grand merci à toute la communauté, que vous soyez 

membres ou non de la bibliothèque, pour votre présence et 

votre implication lors de ces soirées. Votre soutien est très  

apprécié. La préparation de la programmation 2025-2026 est 

déjà en cours et nous espérons qu’elle saura répondre à vos 

attentes! 

Rappelons que toutes nos conférences sont gratuites et  

ouvertes à tous. Nous vous attendons en grand nombre! 

Le dimanche 10 août 2025, sous le gazebo du Centre nautique 

(2069, av. du Lac Ouest), nous présenterons les... 

« Contes en cavale ».   

Trois contes surprises seront à l’honneur : 

13 h 15 – pour les jeunes de 3 à 5 ans 

13 h 35 – pour les jeunes de 6 à 8 ans 

13 h 50 – pour les jeunes de 9 à 12 ans 

Bienvenue à tous, ce sera une magnifique journée. 

« Une bibliothèque, c’est le carrefour de tous les rêves de l’humanité. » 
- Julien Green  

VARIA 
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BIBLIOTHÈQUE 

Venez voir nos belles nouveautés 2025! 

mailto:bibliotheque@roxtonpond.ca
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